
EX = 

Liberté « Égalité « Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'ISÈRE 

Direction départementale Grenoble, le 2 3 OCT. 2019 
de la protection des populations 

Service installations classées 

Direction régionale de l’environnement, 
de l'aménagement et du logement (DREAL) 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale de l'Isère 

Arrêté préfectoral complémentaire 

N°DDPP-DREAL UD38-2019-10-08 

Modification du fonctionnement de l'installation de traitement thermique 
des évents (TTE) et mise à jour administrative 

Société ARKEMA à JARRIE 

Le Préfet de l'Isère 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement, le Livre V, Titre ler (installations classées pour la protection de 
l'environnement) et le Livre l*, Titre VII, chapitre unique (autorisation environnementale) 
notamment les articles L.181-14, R.181-45 et R.181-46 ;: 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R.511-9 du code de 
l'environnement ; 

VU la directive n° 2012/18/UE du 4 juillet 2012 concernant la maîtrise des dangers liés aux 
accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, modifiant puis abrogeant la directive 
96/82/CE du Conseil ; 

VU le décret n° 2014-285 du 3 mars 2014 modifié, entré en vigueur au 1° juin 2015, modifiant la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement pour la mettre en: 
adéquation avec le règlement européen CLP (classification, étiquetage et emballage des 
Substances chimiques et des mélanges) et introduisant les rubriques en «4000 » prenant en 
compte les dispositions de la directive SEVESO 3 du 4 juillet 2012 et les nouvelles mentions de 
dangers désormais applicables ; 

VU l'arrêté ministériel modifié du 24 août 2017 modifiant dans une série d'arrêtés ministériels les 
dispositions relatives aux rejets de substances dangereuses dans l'eau en provenance des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'ensemble des décisions réglementant les activités exercées par la société ARKEMA au sein 
de son établissement qu'elle exploite Route Nationale 85 sur la commune de JARRIE, et 
notamment l'arrêté préfectoral cadre n°2007-00364 du 15 janvier 2007 modifié par l'arrêté 
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préfectoral complémentaire n°2008-06786 du 24 juillet 2008, et l’arrêté préfectoral d'autorisation 
n°2013351-0024 du 17 décembre 2013 ; 

VU le dossier de modification de l'installation de traitement thermique des évents (TTE) transmis 
par la société ARKEMA le 6 juillet 2017 et complété le 26 octobre 2017; 

VU la demande de bénéfice des droits acquis formulée par la société ARKEMA par courrier du 30 
mai 2016, complété par courriel du 7 novembre 2018 ; 

VU le rapport, référencé 2019-Is089RT, de l'inspection des installations classées de la direction 
régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes, 
unité départementale de lIsère, du 6 août 2019 ; 

VU le courrier du 25 septembre 2019 communiquant à l'exploitant le projet d’arrêté préfectoral 
concernant son établissement ; 

VU les observations de l’exploitant formulées par courrier en date du 8 octobre 2019 ; 

VU le courrier électronique de réponse de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, unité 
départementale de l'Isère en date du 10 octobre 2019 ; 

CONSIDÉRANT que l'analyse de l'impact de la modification du fonctionnement de l'installation de 
traitement thermique des évents (TTE), cumulé aux impacts des derniers projets mis en service 

depuis la dernière demande d'autorisation en 2013 ne présente que des enjeux limités. Les 
impacts selon les différentes composantes environnementales sont correctement analysés et ne 
présentent pas d'augmentation significative ; 

CONSIDÉRANT que la modification de l'installation TTE par ARKEMA n’augmente pas les risques 
pour les tiers ; 

CONSIDÉRANT dès lors que la modification de l'installation TTE ne constitue pas une 
modification substantielle telle que prévue par l'article R.181-46 du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que suite aux modifications intervenues dans la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement, notamment par le décret du 3 mars 2014 modifié 
susvisé, et au vu des demandes de bénéfice des droits acquis formulées par l'exploitant en 
application de l'article L.513-1 du code de l'environnement, il convient de mettre à jour le tableau 
des activités exercées par la société ARKEMA sur son site de JARRIE ; 

CONSIDÉRANT que le tableau des activités de la société ARKEMA, faisant l’objet d'annexes 
confidentielles du présent arrêté, n'apporte pas une plus-value essentielle pour l'information du 
public et contient des informations sensibles vis-à-vis de la sûreté du site et, qu'afin de préserver 
la confidentialité de celles-ci, ne fera l'objet d'une transmission qu'auprès de la société ARKEMA ; 

CONSIDÉRANT que ces informations sensibles entrent dans le champ des exceptions prévues à 
l'article L.311-5 du code des relations entre le public et l'administration, et font l’objet d’une annexe 
spécifique non communicable ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient, en application des dispositions de l’article R.181-45 du code de 
l'environnement, d'imposer des prescriptions complémentaires à la société ARKEMA pour son site 
implanté sur la commune de JARRIE, en vue de garantir les intérêts visés à l’article L.181-3 du 
code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article R.181-45 du code de l'environnement, la présentation 
de ce dossier devant le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (Co.D.E.R.S.T.) ne s'avère pas nécessaire ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Isère ;



ARRÊTE 

ARTICLE 1° 

Les installations et équipements des installations de traitement thermique des évents (TTE), objet 
du présent arrêté, sont disposés, aménagés et exploités conformément aux plans et données 
techniques contenus dans le dossier de porter à connaissance déposé par l'exploitant. En tout état 
de cause, ils respectent, par ailleurs, les dispositions du présent arrêté, des arrêtés préfectoraux 
existants et les réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE 2 

La colonne D702 sera déconstruite et éliminée suivant une filière autorisée. 
Les déchets sont évacués dans des filières autorisées. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont mis en sécurité et notamment débarrassés de tout 

stock de produits dangereux ; ils sont démolis au fur et à mesure des disponibilités. 

L'exploitant transmettra dans un délai de 3 mois suivant l'arrêt de la colonne un planning des 
actions prévues. 

ARTICLE 3 

Les dispositions des points 13.1 (Capacité) et 13.2 (Gestion des indisponibilités) du chapitre XIII 
(Prescriptions particulières applicables à l'installation de traitement thermique des effluents 
gazeux) figurant à l’article 3 de l'arrêté préfectoral cadre n°2007-00364 du 15 janvier 2007 modifié 
par l'arrêté préfectoral complémentaire n°2008-06786 du 24 juillet 2008 sont supprimées et 
remplacées comme suit : 

« XIII — PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES applicables à l'installation de traitement 
thermique des effluents gazeux 

13.1 Capacité 

L'installation de traitement thermique des effluents gazeux appelé oxydateur thermique traite les 
évents suivants : 

+ évents de l’atelier MeCI (évent D4030) ; 
* _évents de l'atelier Jarylec. 

13.2 Gestion des indisponibilités 

L'exploitant comptabilise la durée des arrêts, dérèglements ou défaillances techniques des 
installations de traitement thermique des effluents pendant lesquels les concentrations dans les 
rejets peuvent dépasser les valeurs limites fixées. Pendant ces indisponibilités, l'exploitant estime 
les rejets en COV. 

Ce suivi des indisponibilités est réalisé puis transmis trimestriellement à l'inspection des 
installations classées, avec les résultats d’autosurveillance. 
Il ne devra pas dépasser le taux de 5% annuellement. 

En cas d'arrêt du four F2001, les évents de l'atelier Jarylec sont traités sur la colonne de 
neutralisation D2201. En cas de dysfonctionnement de la colonne D2201, l'atelier Jarylec est 
arrêté. »



ARTICLE 4 

Les dispositions du chapitre XII (Prescriptions particulières applicables à l'atelier JARYLECS) 
figurant à l'article 3 de l'arrêté préfectoral cadre n°2007-00364 du 15 janvier 2007 modifié par 
l'arrêté préfectoral complémentaire n°2008-06786 du 24 juillet 2008, sont complétées comme 
suit : 

« XII — PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES applicables à l'atelier « JARYLECS » 

XIL.5. Chaudière au gaz naturel 

La chaudière du circuit fluide thermique fonctionnant au gaz naturel est soumise aux prescriptions 
des articles R. 224-20 à R. 224-41-9 du code de l'environnement et de l'arrêté ministériel du 2 
octobre 2009 relatif au contrôle des chaudières dont la puissance nominale est supérieure à 400 
kilowatts et inférieure à 20 mégawatts. ». 

ARTICLE 5 

Les annexes 1 et 2 de l'arrêté préfectoral cadre n°2007-00364 du 15 janvier 2007 modifié en dernier 
lieu par l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2013351-0024 du 17 décembre 2013 sont supprimées et 
remplacées comme suit :
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ARTICLE 6 

Les articles 1 et 2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2013351-0024 du 17 décembre 2013 
sont supprimés. 

L'article 1° de l’arrêté préfectoral cadre n°2007-00364 du 15 janvier 2007 modifié en dernier lieu 
par l’arrêté préfectoral d'autorisation n°2013351-0024 du 17 décembre 2013 est supprimé et 
remplacé comme suit : 

« La société ARKEMA France - Usine de JARRIE, dont le siège social est 420 rue d'Estienne 
d'Orves — 92700 COLOMBES, est autorisée à exploiter, au sein de son usine située sur le 
territoire de la commune de JARRIE, dans l'enceinte de son établissement sis Route Nationale 85 
- 38560 JARRIE, les installations classées pour la protection de l'environnement visées par les 
rubriques de la nomenclature des installations classées listées dans le tableau ci-dessous. 

Elle devra satisfaire les prescriptions du présent arrêté. 

Concernant les installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou 
soumises à enregistrement, les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également à ces 
installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la 
nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées 
soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas 
régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées 
soumises à enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales 
ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté. 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 
déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. » 

  

Rubrique 
Capacité Désignation des activités totale Produits 

    
Atelier Quantités Régime 
  

Installation de remplissage ou de 
distribution de gaz inflammables liquéfiés 

2. Installations desservant un stockage de 
gaz inflammable (stockage souterrain 

Atelier Chiorure de 

  

  2. Installations de chargement ou de 
déchargement desservant un stockage de 
ces liquides soumis à autorisation 

{1) A l'exception de ceux ayant donné des résultats 
négatifs à une épreuve de combustion entretenue 
reconnus par le ministre chargé des installations 
classées.   
  

  

associés 
Installation de chargement de l'acide résiduaire 

    Atelier EOX 
et stockages associés   installation de déchargement des solvants polaires et de 

solvant non polaire 

compris) : méthyle et stockages Installation de chargement de MeClI A 
associés 

a. Installations de chargement ou 

déchargement desservant un stockage de 
gaz inflammables soumis à autorisation 

Installation de remplissage ou de Atelier Chlorure de | 
distribution, à l'exception des stations- méthyle et stockages installation de déchargement de méthanol 

service visées à la rubrique 1435 de associés 
liquides inflammables, liquides de point 
éclair compris entre 60° C et 93° C (1), nee stockages Installation de déchargement de toluène 
fiouls lourds et pétroles bruts, à l'exception 
des liquides mentionnés à la rubrique 4755 | Atelier Chiorure de 
et des autres boissons alcoolisées. méthyle et stockages A 

  

14 

   



  

Capacité 

  

  

        
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

  

    ombustion de combustibles dans des 
nstallations d'une puissance thermique 

ominale totale égale ou supérieure à 50 
W   ENERGIE SERVICES 

Chaudière C mixte fonctionnant au gaz naturel / H2 : 
puissance thermique 40 MW 

Production de vapeur : 1 x 45 t/h 

Chaudière À mixte fonctionnant au gaz naturel / H2 :   puissance thermique 36 MW   

Rubrique Désignation des activités Atelier Produits Quantités totale Régime 

Stockage ou emploi de liquides de point | Atelier Chlorure de Acide sulfurique 
éclair compris entre 60° C et 93° C (1), à |mMéthyle etstockages | 170 
l'exception des boissons alcoolisées assoclies 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais 

1436.2 inférieure à 1 000 t 251 t DC 

(1) A l'exception de ceux ayant donné des | Atelier EOX | Solvant polaire |81t 
résultats négatifs à une épreuve de et stockages associés p 
combustion entretenue reconnue par le 
ministre chargé des installations classées. 

1XXX | Voir annexe confidentielle 2 - Informations très sensibles - Non consultable et non communicable au public A 

. Quantité susceptible d'être 
Atelier J avel et stockages présente dans l'installation: 300 
associés ka 

Atelier Chlorure de 3 réservoirs 
méthyle et stockages Total : 3,4m3 soit 4,2t exprimées 
associés en soude 20% 

Atelier Chlorate de 1 réservoir de 5m3 
sodium et stockages Total : 6t exprimées en soude 
associés 20% 

. 3 réservoirs 
ere EX et stockages Total : 45m3 soit 60t exprimées 

en soude 30% 
Soude 50% : 
1 bac de 4000 m3 
1 bac de 560 m3 Envi 

Soit 6950 tonnes 9 0354 
Emploi ou stockage de lessives de soude 

1630.17 | ou de potasse caustique Soude Soude 30/32% : de sa A 
1 bac de 560 m3 : % 
1 bac de 100 m3 ° 
1 bac de 50 m3 

Soit 950 tonnes 

Atelier Chlore/Soude et o - 

stockages associés poezoe:, 

3 bacs de 30m3 

1 bac de 25m3 

Soit 250 tonnes 

Quantité susceptible d'être 
présente dans les installations: 
815t 

Total : Environ 9035 tonnes de 
soude de 20 à 50% 

2915.14 Procédés de chauffage utilisant comme PIÉ00IRrES À 
fluide caloporteur des corps organiques 
combustibles : 

1. Lorsque la température d'utilisation est . 
égale ou supérieure au point éclair des ren nee zones 32, 

uides, si la quantité totale de fluides TT 

résente dans l'installation (mesurée à 25 
C) est: 

} supérieure à 1 000 |: 

nstallations de refroidissement évaporatif | Atelier Utilités et | 1 circuit, 4 tours | 
ar dispersion d'eau dans un flux d'air stockages associés Puissance thermique évacuée totale : 

énéré par ventilation mécanique ou 36.018 KW 

aturelle : 
2921.a | . Atelier Eau oxygénée et 1 circuit, 3 tours E 

} La puissance thermique évacuée SMR (laboratoire et pilote Puissance thermique évacuée totale : 
aximale étant supérieure ou égale à 3 000 inclus) 29 308 kW 

W 

3110 ombustion Ensemble du site Avant la mise en service des installations d'ENGIE A 
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Rubrique Désignation des activités Atelier 
Capacité 

Quantités totale Produits 
    

Régime 
  

Production de vapeur : 1 x 40 th 

Unité SMR fonctionnant au gaz naturel et gaz résiduaire : 
Puissance thermique 8,4 MW 

Production de vapeur : 2,5 ÿh 

Chaudière Jarylec au gaz naturel pour procédé chauffage fluide 
caloporteur : 0,8 MW 

Four TTE au gaz naturel : 
puissance thermique : 0,8 MW 

Puissance thermique nominale de toutes les activités de 

combustion de l'établissement : 86 MW 

Après la mise en service des installations d'ENGIE 
ENERGIE SERVICES 

Chaudière C mixte fonctionnant au gaz naturel / H2 
puissance thermique 40 MW 

Production de vapeur : 
1 x 45 t/h 

Unité SMR fonctionnant au gaz naturel et gaz résiduaire : 
Puissance thermique 8,4 MW 
Production de vapeur : 2,5 t/h 

Chaudière Jarylec au gaz naturel pour procédé chauffage fluide 
caloporteur : 0,8 MW 

Four TTE au gaz naturel : 
puissance thermique : 0,8 MW 

Puissance thermique nominale de toutes les activités de 

combustion de l'établissement : 50 MW 

  

Fabrication en quantité industrielle par 
transformation chimique ou biologique de 
produits chimiques organiques, tels que : Atelier Eau oxygénée et Capacité de production annuelle maximale : 

  

  

  

  

  

  

  

    produits chimiques inorganiques, tels que :     ZONE 12357   82 250 tonnes/an exprimées en soude 100 %   
3410.a | _ SMR (laboratoire et pilote | 115 000 t/an de peroxyde d'hydrogène exprimées en peroxyde A 

B) Hydrocarbures simples (linéaires ou inclus) d'hydrogène 100% 
cycliques, saturés ou insaturés, aliphatiques 
ou aromatiques) 

Fabrication en quantité industrielle par mn donna el Capacité de production annuelle maximale 
ransformation chimique ou biologique de | M£tnyIe £one s4,58,41 € Atelier MeCI : 55 000 tan 

3410f broduits chimiques organiques, tels que: |42 A 
Atelier Jarylec Zones 32, Capacité de production annuelle maximale : 

f) Hydrocarbures halogénés 35, 36, 38 et 64 9 500 t/an en chlorure de benzyle 
Fabrication de chlore 

Capacité de production annuelle maximale 

Fabrication en quantité industrielle par Atelier Chlore/Soude 73 000 tonnes/an 
transformation chimique ou biologique de | ZONE 12357 _ , 
produits chimiques inorganiques, tels que : Fabrication d'hydrogène 
a) Gaz, tels que ammoniac, chlore ou Capacité de production annuelle maximale : 

3420.a | chlorure d'hydrogène, fluor ou fluorure 2.300 tonnes/an A 
d'hydrogène, oxydes de carbone, Atelier chlorate et Fabrication d'hydrogène 
composés sulfuriques, oxydes d'azote, Perchlorate Zone Capacité de production annuelle maximale : 
hydrogène, dioxyde de soufre, chlorure de |11,12,13,14,15,16 et 21 5 300 tonnes/an 
carbonyle i 

y pe De in d Capacité de production annuelle maximale : 
: P Atelier SMR : 2 800 t/an d'hydrogène" 
inclus) 

Fabrication en quantité industrielle par Atelier Chlore/Soude c Fapnoaion d'acide cnorydrique 
transformation chimique ou biologique de | ZONE 12357 Es h ne SL nées h esse 
produits chimiques inorganiques, tels que : 00 tonnes/an exprimées en ù 

3420.b | b} Acides, tels que acide chromique, acide A 
fluorhydrique, acide phosphorique, acide 
nitrique, acide chlorhydrique, acide Atelier Jarylec Zones 32, : 0. 
sulfurique, oléum, acides sulfurés 35, 36, 38 et 64 13 000 tan exprimées en HCI 33 % 

Fabrication en quantité industrielle par : Fabrication d'hydroxyde de sodium 
3420.c | transformation chimique ou biologique de Atelier Ghlore/Soude Capacité de production annuelle maximale : A 
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Rubrique Désignation des activités Atelier Produits 
  

Quantités 
  
Capacité 
totale 

Régime 
  

c) Bases, telles que hydroxyde 
d'ammonium, hydroxyde de potassium, 

hydroxyde de sodium 

Atelier Javel Zone 4 Hypochlorite de sodium 
Capacité de production annuelle maximale : 

60 000 tonnes/an Javel 100° 
(appellation commerciale) 

40 000 tonnes/an Javel 50° 
(appellation commerciale) 

  

3420.d 

Fabrication en quantité industrielle par 
transformation chimique ou biologique de 

produits chimiques inorganiques, tels que : 

d) Sels, tels que chlorure d'ammonium, 
chlorate de potassium, carbonate de 
potassium, carbonate de sodium, 
perborate, nitrate d'argent 

Atelier chlorate et 
Perchlorate Zone 
11,12,13,14,15,16 et 21 

Capacité de production annuelle maximale 
Atelier Chlorate de sodium : 90 000 t/an 

Atelier Perchlorate de sodium : 

8 000 t/an 

  

4110.1.a) 

Toxicité aiguë catégorie 1 pour l'une au 
moins des voies d'exposition, à l'exclusion 
de l'uranium et ses composés. 
1. Substances et mélanges solides. 
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant : 

a) Supérieure ou égale à 1 t 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 
20 t. 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 
St 

Atelier Chlore/Soude et 
stockages associés 

Composés à 
base de mercure 

Déchets, Boues et Charbons 
mercuriels : 20 t 

20t 
A 

SEVESO 
Seuill haut 

  

4110.2.a) 

Toxicité aiguë catégorie 1 pour l'une au 
moins des voies d'exposition, à l'exclusion 

de l'uranium et ses composés. 
2. Substances et mélanges liquides. 

La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant : 
a) Supérieure ou égale à 250 kg 

Atelier Chlore/Soude et 
stockages associés 

Mercure 
Quantité maximale présente dans 
l'installation : 2t 

  

4120.2.2) 

Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une au 
moins des voies d'exposition. 
2. Substances et mélanges liquides. 
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant : 
a) Supérieure ou égale à 10t 

Magasin de produits finis 
Bichromate de 
sodium liquide 

10t 

  

Atelier Chlorate de 
sodium et stockages 
associés 

Bichromate de 

sodium liquide 
1,5 

11,5t 

  

4130.2.b) 

Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies 
d'exposition par inhalation. 
2. Substances et mélanges liquides. 
La quantité totale susceptible d'être 

présente dans l'installation étant : 
b}) Supérieure ou égale à 1 t. 

Atelier Jarylecs et 
stockages associés 

Chlorure de 

benzyle 
1t 

  

4140.1.2) 

Toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie 
d'exposition orale (H301) dans le cas où ni 
la classification de toxicité aiguë par 
inhalation ni la classification de toxicité 
aiguë par voie cutanée ne peuvent être 
établies, par exemple en raison de 

l'absence de données de toxicité par 
inhalation et par voie cutanée concluantes. 
1. Substances et mélanges solides. 
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant : 
a) Supérieure ou égale à 50 t 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 
50 

Magasin produits finis 
Chlorure de 
baryum 

180 t 

  

Atelier Chlorate de 
sodium et stockages 
associés 

Chlorure de 
baryum 

Quantité susceptible d'être 
présente : 3,5t 

183,5t 
A 

SEVESO 
seuil bas 

  

4331.2 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou 
catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique 
4330. 
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans les installations y compris 
dans les cavités souterraines étant : 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais 
inférieure à 1 000 t 

Magasin produits finis 
Acétone 

Toluène 
tt 
at 

  

Atelier Jaryiecs et 
stockages associés 

Toluène 
Stockages de toluène : 
5 bacs pour un volume total de 

270 m3 soit 235 t 
  

Ensemble site 
Déchets 
associés à la 

rubrique 

Quantité susceptible d'être 

présente : 55t 

295 t 

  

4440.1     Solides comburants catégorie 1,2 ou 3. 

La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant :   Atelier Perchlorate de 

sodium et stockages 
associés   Perchlorate de 

sodium 
380 t     7N5t A 

SEVESO 
seuil haut     
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Capacité 

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

désulfuration 
présente dans l'installation : 1200 

kg 
    Atelier Chlore/Soude et 
stockages associés 

    Soution de | Quantité susceptible d'être 
cobalt présente dans l'installation : 50 kg 

Quantité susceptible d'être 

: présente dans l'installation : 80t 

ne de exprimée en hypochlorite de   sodium à 50° chloro     

Rubrique Désignation des activités Atelier Produits Quantités tale Régime 

Atelier Chlorate de 
. Chlorate de 

1. Supérieure ou égale à 50 t sodium et stockages sodium 6700 t 
associés 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : Ensemble site Fée Fr Quantité susceptible d'être 

rubrique présente sur installations: 35 t 

Atelier Perchlorate de ciqieur guise Quantité susceptible d'être 
sodium et stockages l'atelier présente dans l'installation : 150 
associés perchiorate m3 de liqueur soit 255t 

Atelier Chlorate de Liqueur de . . L 

sodium et stockages chlorate de canne SCD eo ve 
associés sodium P ° 

Liquides comburants catégorie 1,2 ou 3. Atelier Chlorate de Peroxyde 2 réservoirs 
La quantité totale susceptible d'être sodium et stockages d'hydrogène 70% Total : 15m3 soit 20 t exprimées 
présente dans l'installation étant : associés en H202 70% A 

4441.1 | 1. Supérieure ou égale à 50 t 1 réservoir de 1 100 m3 5425t |SEVESO 
3 réservoirs de 760 m3 seuil haut 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : Peroxyde 4 réservoirs de 100 m3 
200 + Atelier EOX d'hydrogène > |! réservoir de 50 m3 

et stockages associés 30% g Quantité totale : 3830 m3 soit 
° 3 450 t de peroxyde d'hydrogène 

exprimées en peroxyde 

d'hydrogène 100 % 

Déchets . . L 

Ensemble site associés à la carte Sepite d'être 
rubrique présente : 5 

Volume total des bacs dans 
l'installation : 540 m3 

Atelier Javel et stockages | Hypochlorite de | Quantité susceptible d'être 
associés sodium présente dans l'installation : 50t 

Total : 750 tonnes d'hypochlorite 
de sodium de 50° à 110°chloro 

. Catalyseur Quantité susceptible d'être 
ae nee es chlorure de présente dans l'installation : 25 
es Le és g méthyle m3 soit 50 t exprimées en produit 

(confidentiel) à 70% 
Atelier Jarylecs Produit B Jarylec 100 k 
et stockages associés (confidentiel) 9 

Quantité susceptible d'être 
. présente dans l'installation : 8m3 

Fi pochlorite de soit 10 t exprimées en 

Atelier du secteur utilités hypochlorite de sodium à 
et stockages associés 50°chloro 

Produit de 
traitement de 200 kg 
l'eau 
Solution de 

. . Chlorure de gt 
Dangereux pour l'environnement aquatique Magasin produits finis cobait 
de catégorie aiguë 1 ou chronique 1. Produit B Jaryiec 
La quantité totale susceptible d'être (confidentiel) 1t En. A 

4510.1 | Présente dans l'installation étant : Quantité susceptible d'être NVITON | SEVESO 
1. Supérieure ou égale à 100 t norte £ : Hypochlorite de | présente dans l'installation : 1t  |°74t  |seuit haut 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 51110: | associés ° sooium sxprimée en hypecnlonterde 
200 t ° ‘ sodium à 50° chloro . . 

Alkyl Quantité totale susceptible d'être 
anthragquinone | présente dans l'unité : 50 t 

| Hypochlorite de |360 kg exprimés en hypochlorite 
ele EONEtSIoRages sodium de sodium à 50° chloro 
associés Déchets 

associés à la Quantité susceptible d'être 
rubrique présente dans l'installation : 20 t 

Quantité susceptible d'être 
Catalyseur # FU. 
d'hydrogénation Es dans l'installation : 200 

SMR : : 5 
Catalyseur de Quantité susceptible d'être 
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Rubrique! Désignation des activités Atelier Produits Quantités Pope Régime 

: Quantité de solution de travail 
Dangereux pour l'environnement aquatique Solution de susceptible d'être présente dans 
de catégorie chronique 2. Atelier EOX et stockages | !"2V2il l'installation : 960 t 
La quantité totale susceptible d'être ia ‘: L associés Solvants : A 

45114 | Présente dans l'installation étant : aromatiques À réservoir | 1045t |SEVESO 

1. Supérieure ou égale à 200 t (confidentiel) Total : 92 m3 soit 83t seuil haut 

. . .. . Quantité susceptible d'être 

ua Hs Seuil haut au sens de l'rticle R. 11-10 SMR Catalyseur CO | présente dans l'installation : 1200 . kü 

A47XX Rubriques nommément désignées Voir annexe confidentielle 1 - Informations sensibles - Non communicable au public A 

SEVESO 
seuil haut 

Gaz à effet de serre fluorés visés par le Atelier Chlorure de Equipements 
règlement (CE) n° 842/2006 ou substances | méthyle et stockages L ae ee 800 kg 
qui appauvrissent la couche d'ozone visées | associés goritiq 

par le règlement (CE) n° 1005/2009 Atelier Jarylecs et Equipements 300 k 

(fabrication, emploi, stockage). stockages associés frigorifiques 9 
2. Emploi dans des équipements clos en Atelier Chlore/Soude et | Equipements 3000 k 

1185.2.a)| exploitation. stockages associés frigorifiques g 44t DC 
a) Equipements frigorifiques ou climatiques 
{y compris pompe à chaleur) de capacité . 
unitaire supérieure à 2 kg, la quantité E ble sit Equipements ee Le ee 
cumulée de fluide susceptible d'être nsemple Site climatiques on ques * 300 ka et locaux 
présente dans l'installation étant supérieure ecnniques : 9 
ou égale à 300 kg 

Gaz à effet de serre fluorés visés par le 

règlement (CE) n° 842/2006 ou substances 
qui appauvrissent la couche d'ozone visées . . 
Feb le règlement (CE) n° Fo Deus Chibi ‘Eau 

abrication, emploi, stockage). . L 2 ! . 
. | ; Dispositifs oxygénée, Utilités, Sous station, 

1185.2.b) LES D des équipements clos en Ensemble site d'extinction Services Techniques, LAQ / it D 

. ° Lu ue HSE! : 
b) Equipements d'extinction, la quantité ! 
cumulée de fluide susceptible d'être 1 tde FM 200 (227 ea) 
présente dans l'installation étant supérieure 
à 200 kg       
  

A (Autorisation) ; E (Enregistrement) ; D (Déclaration) ; DC(Décleration soumise à contrôle périodique prévu par l'article L. 512-11 du 
code de l'environnement) 

Les quantités maximales autorisées des rubriques du tableau ci-dessus sont précisées aux 
annexes « Informations sensibles - Non communicable au public » et « « Informations très 
sensibles - Non consultable et non communicable au public» du présent arrêté. 

L'établissement est classé SEVESO seuil haut (SH) par dépassement direct des seuils associés aux 
rubriques 4110, 4440, 4441, 4510, 4511 et 47XX. 

ARTICLE 7 — Publicité 

Conformément à l'article R.181-44 du code de l’environnement, en vue de l'information des tiers, 

une copie du présent arrêté complémentaire est déposée à la mairie de JARRIE et peut y être 
consultée. 

Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de JARRIE pendant une durée minimum d’un mois ; 
procès-verbal de l’'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire. 

L'arrêté est publié sur le site internet des services de l'État en Isère (www.isere.gouv.fr) pendant 
une durée minimum de quatre mois. 
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ARTICLE 8 — Délais et voies de recours 

En application de l’article L.181-17 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un 
contentieux de pleine juridiction. 

Conformément à l’article R.181-50 du code de l’environnement, il peut être déféré à la juridiction 
administrative territorialement compétente, le tribunal administratif de Grenoble : 

1° par le pétitionnaire ou l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la 
décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 
mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à 
compter de l'affichage en mairie et de la publication de la décision sur le site internet des 
services de l'État en Isère. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

La saisine du tribunal administratif est possible par la voie de l'application « Télérecours citoyens » 
sur le site www.telerecours.fr. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais susmentionnés aux 1° et 2°. 

En application du Ill de l’article L.514-6 du code de l’environnement, les tiers qui n'ont acquis ou 
pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation de 
cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 
arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 9 — Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition 

ARTICLE 10 — Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice régionale de l’environnement, de 
l'aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes en charge de l'inspection des 
installations classées, et le maire de JARRIE sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société ARKEMA. 

Fait à Grenoble, le 2 3 OCT, 2019 
Le Préfet 

rar déton" 
É Gédé: al 

Pour le Pré 
Le Set 

  

     

M 

Philippe PORTAL] 
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